
 
 
 
Berne, le 12 avril 2011 
 
L’avortement est une affaire privée, qui doit être prise en charge ! 
 
Aujourd’hui, le Conseil national a refusé –par 84 voix contre 55 - la motion Föhn, qui 
proposait de biffer l’interruption volontaire de grossesse (IVG) du catalogue de 
l’assurance de base. Un signal clair contre l’initiative populaire « Financer 
l’avortement est une affaire privée », et en faveur de la solution des délais, qui a 
largement fait ses preuves. En effet, la décriminalisation de l’avortement, acceptée 
en 2002 par 72% du peuple, n’a entraîné aucune augmentation du nombre d’IVG. Au 
contraire, à raison de 6,5 pour mille, la Suisse connaît l’un des taux d’avortements 
les plus bas au monde. 
 
Les Femmes socialistes s’opposent donc énergiquement à cette croisade anti-
avortement qui, au prétexte fallacieux de diminuer les coûts, s’attaque au droit à 
l’autodétermination des femmes. Elles veulent en outre promouvoir le droit de toutes 
les femmes à la santé, en particulier la santé sexuelle et reproductive. Ce qui 
implique le libre accès, sans barrière financière aucune, aux moyens de 
contraception et à l’interruption de grossesse. Pour être en mesure de prendre des 
décisions responsables et autonomes dans ce domaine, les personnes concernées 
doivent bénéficier d’une éducation sexuelle renforcée, d’un planning familial 
facilement accessible et d’une contraception abordable. Le discours moralisateur 
des initiants et leurs faux arguments financiers sentent décidément le coup fourré : 
ne nous y laissons pas prendre ! 
 
Informations complémentaires: 
Articles de fond et propositions parlementaires des Femmes socialistes pour l’accès gratuit 
à la contraception 

 

 

http://www.sp-frauen.ch/fr/positions.html

